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SÉPARER l’ouvrage des sources 
de tension

VÉRIFIER l’absence de tension sur 
chacun des conducteurs (VAT)
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IDENTIFIER l’ouvrage sur le lieu 
de travail

DÉLIMITER, signaler la zone de 
travail et se protéger contre les 
pièces voisines restées sous tension
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Service Clients : 
Tél. : 01 42 31 46 46 - Email : serviceclientsindustrie@sicamefrance.com
Service Technique : Tél. : 01 42 31 63 10 / 01 42 31 46 24

AL-31/05

MO-286 AL-201/1 AL-240-Z MC-296-NFCsérie CGM APA-410

17 APA-410

MS-917-PG MP-11/16 AL-316AP-60

RÈGLES IMPÉRATIVES  
pour la consignation  
d’une installation électrique BT  
suivant la NF C18-510

Nos équipements assurent votre 
protection et votre sécurité :

CONDAMNER les organes de 
séparation en position ouverte

METTRE à la terre et en court-circuit
(Nécessaire si : risque de remise sous tension des 
installations, condensateurs, longs câbles.)

Retrouvez-nous sur notre site 
catuelec.com avec le QR CODE.

Au préalable, s’équiper en fonction 
de l’analyse du risque électrique. 


